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Projets de règlement

Projet de règlement
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Normes de paiement du lait
— Modifi cation

Veuillez prendre note que, conformément aux dispo-
sitions des articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements 
(chapitre R-18.1), le projet de Règlement modifi ant le 
Règlement sur les normes de paiement du lait, dont le 
texte suit, pourra être édicté par la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec, à l’expiration d’un délai 
de 45 jours à compter de la date de la présente publication.

Toute personne intéressée et ayant des commentaires à 
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration de ce délai, au secrétariat de la Régie des 
marchés agricoles et alimentaires du Québec au :

201, boul. Crémazie Est – 5e étage
Montréal, Québec H2M 1L3
Téléphone : (514) 873-4024
Télécopieur : (514) 873-3984
Courriel : rmaaqc@rmaaq.gou v.qc.ca

La secrétaire,
MARIE-PIERRE BÉTOURNAY, avocate

Règlement modifi ant le Règlement sur les
normes de paiement du lait
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 40.5.1)

1. Le Règlement sur les normes de paiement du lait 
(chapitre M-35.1, r. 202) est modifi é par l’addition à la 
fi n du deuxième alinéa de l’article 1, de « , et par « Les 
Producteurs », Les Producteurs de lait du Québec. ».

2. L’article 6 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, au premier alinéa, de « Les Producteurs de lait 
du Québec » par « Les Producteurs ».

3. L’article 23 de ce règlement est remplacé par le 
suivant :

« Chaque échantillon de lait prélevé à la ferme est ana-
lysé, à moins que les scellés soient brisés ou que l’échan-
tillon sot altéré, pour que soit établi le dosage des com-
posants du lait livré. La moyenne mensuelle des dosages 
de composants de lait d’un producteur est utilisée pour 
établir le paiement de lait de ce producteur pour ce mois. ».

4. L’article 26 de ce règlement est modifi é par le rem-
placement, au premier alinéa, de « celle-ci transmet » par 
« ceux-ci transmettent ».

5. Le présent règlement entre en vigue ur le 1er novembre 
2015.
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Projet de règlement
Loi sur les régimes complémentaires de retraite
(chapitre R-15.1)

Soustraction de certains régimes de retraite 
à l’application de dispositions de la Loi
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément aux arti-
cles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), 
que le Règlement modifi ant le Règlement sur la soustrac-
tion de certains régimes de retraite à l’application de dis-
positions de la Loi sur les régimes complémentaires de 
retraite, dont le texte paraît ci-dessous, pourra être édicté 
par le gouvernement à l’expiration d’un délai de 45 jours 
à compter de la présente publication.

Ce projet de règlement vise à soustraire les régimes de 
retraite de Bombardier à l’application du paragraphe 2° 
du premier alinéa de l’article 118 de la Loi sur les régimes 
complémentaires de retraite (chapitre R-15.1) à la fi n de 
l’exercice financier prenant fin le 31 décembre 2014. 
Aucune évaluation actuarielle de ces régimes ne serait 
donc requise pour cet exercice fi nancier.

Ce projet de règlement n’a pas de conséquence négative 
sur l’entreprise et sur les régimes de retraite et il ne com-
porte pas d’implication fi nancière pour le gouvernement.
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